
PROTOCOLE RENTREE ECOLE ELEMENTAIRE 
 

 
La rentrée des élèves aura lieu le jeudi 1er septembre 2021 à 8h20. Seuls les parents d'élèves 

de CP et des nouveaux arrivants sur l'école pourront rentrer dans la cour de l'école. Un seul adulte 
accompagnera l'enfant dans l'enceinte de l'école et il devra s'être préalablement lavé et désinfecté les 
mains. L'adulte devra porter un masque. 

 
Les parents des autres enfants devront déposer leur enfant (afin d'éviter les regroupements de 
personnes aux abords de l'école). L'enfant rejoindra l'enseignant de sa classe dans la cour pour éviter 
au maximum le brassage des élèves. 
 
Le port du masque dans un rayon de 50 m autour de l'école est obligatoire. 
 
Concernant le protocole sanitaire (niveau 2/jaune pour la rentrée) : 
- l'accueil hors rentrée se fera dans les classes à 8h20 (classes de CP, CE1 B, CP/CE2 : entrée par le 
grand portail) (classes de CE1 A, CM1, CM2 et CE2 par la porte au fond de l'allée côté jardin). 
- les élèves devront porter le masque (catégorie 1) à l'intérieur. Un masque est nécessaire par demi-
journée soit deux masques pour une journée complète et ils sont à fournir par les parents. 
- En cas d'apparition de symptômes chez un élève ou un personnel de l'école, l'individu est isolé et la 
famille contactée pour venir chercher l'élève au plus vite. 
- Si un élève est testé positif à la covid-19, la classe de cet élève ferme pour une durée de 7 jours. 
 
Les horaires de pause méridienne seront les suivants : 
- Le groupe 1 (classes de CE1 A, CE1 B, CM1 et CM2) finira la classe à 11h30 et fera l'accueil en classe 
de 13h20 à 13h30. 
- Le groupe 2 (classes de CP, CP/CE2 et CE2) finira la classe à 11h40 et fera l'accueil en classe de 13h30 
à 13h40. 
 
Les élèves mangeant à la maison rentreront tous par le grand portail. 
 
 
Petit rappel sur le rôle des parents dans ce contexte d'épidémie de COVID-19 : 

 - concernant le respect des gestes barrières (explication à leur enfant, fourniture de mouchoirs 
en papier jetables, utilisation des poubelles, etc.) ; 

 - surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte à l’école (la 
température doit être inférieure à 38°C) ; 

 - nécessité de déclarer la survenue d’un cas confirmé au sein du foyer en précisant si c’est l’élève 
qui est concerné ; 

 - les coordonnées des personnels de santé travaillant auprès de l’établissement vous seront 
données dès communication par notre hiérarchie. 

 
Bonne rentrée à tous et toutes 


